
›Français Vos débuts à Saint-Gall

Vos débuts à Saint-Gall

Bienvenue dans votre nouvelle vie quotidienne dans le canton de Saint-Gall.

Vous trouverez ici des données clés importantes sur ce que vous devez faire et quand :

directement après l’arrivée:


Permis de séjour
Vous devez vous inscrire auprès du bureau d’enregistrement des résidents dans les 14 jours.


L’école est obligatoire
Inscrivez vos enfants dans une école de votre lieu de résidence.


Première information / réunion d’accueil
Dans de nombreuses communes, vous serez invité à une réunion de bienvenue ou vous recevrez du matériel
d’information.


Compte en banque
Si vous avez la confirmation de résidence et votre contrat de travail, vous pouvez ouvrir un compte bancaire. Un compte
bancaire est nécessaire pour de nombreuses autres étapes.


Permis de travail
Renseignez-vous sur les différents types de permis de travail.

dans les 3 mois:


Carte d’identité d’étranger
Une fois que l’Office des migrations aura approuvé votre séjour, vous serez invité à un rendez-vous au bureau
d’identification de Saint-Gall.


Apprendre l’allemand
Apprenez à parler allemand le plus rapidement possible pour la vie quotidienne. Il y a des cours de langue à prix réduit.


Assurance maladie
Vous avez besoin d’une assurance maladie obligatoire. Vous devez le faire dans les 3 mois.


Faire l’épicerie avec peu d’argent
Avez-vous peu d’argent disponible pour la vie quotidienne ?

♲
Élimination des déchets
Renseignez-vous sur le recyclage et l’élimination des déchets là où vous vivez.
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https://www.hallo.sg.ch/fr.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/zusammenleben/leben-in-st-gallen/aufenthaltsbewilligung.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/schule-bildung/obligatorische-schule.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/beratung-kontakte/offene-fragen-.html#erstinformation
https://www.hallo.sg.ch/fr/arbeit-finanzen/konto-zahlungsverkehr.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/arbeit-finanzen/arbeitsstelle/arbeitsbewilligung.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/zusammenleben/leben-in-st-gallen/aufenthaltsbewilligung.html#Auslaenderausweis
https://www.hallo.sg.ch/fr/deutsch-lernen.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/gesundheit/krankenversicherung.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/arbeit-finanzen/leben-mit-wenig-geld.html#lebensmittel
https://www.hallo.sg.ch/fr/zusammenleben/wohnen/abfallentsorgung.html


en 1ère année:


Échangez votre permis de conduire
Vous avez 1 an pour demander votre permis de conduire suisse auprès de l’Office des automobiles.


Réduction des primes pour l’assurance-maladie
Les personnes qui gagnent peu peuvent demander une réduction de prime - il est préférable de s’inscrire immédiatement.


Remplissez votre déclaration d’impôts
Renseignez-vous auprès de la commune de résidence pour savoir si vous devez remplir la déclaration d’impôts et quels
sont les délais.


Loisirs
Faites de l’exercice et trouvez des activités de loisirs qui vous conviennent !


Assurance sociale
Le système de sécurité sociale en Suisse est complexe. Renseignez-vous bien à l’avance pour éviter des problèmes plus
tard.


Conférences de bienvenue et brochures de bienvenue 

Gratuit pour toute personne ayant un nouveau domicile dans une commune de Saint-Gall

Informations sur la vie en Suisse - en 18 langues !

Le contenu est disponible en 18 langues,●●

Et de nombreux sujets sont expliqués dans des vidéos●●

Integration-Info.ch●●

© 2025 Informationsplattform für Zugewanderte im Kanton St.Gallen
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https://www.hallo.sg.ch/fr/mobilitaet/auto-motorrad.html#Fuehrerschein
https://www.hallo.sg.ch/fr/gesundheit/krankenversicherung.html#IPV
https://www.hallo.sg.ch/fr/arbeit-finanzen/steuern.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/zusammenleben/freizeit.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/arbeit-finanzen/sozialversicherungen.html
https://www.hallo.sg.ch/fr/beratung-kontakte/offene-fragen-.html#erstinformation
https://integration-info.ch/
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